
Étude méthanisation de la 
communauté de commune 

du jarnisy



ORIGINE DU PROJET octobre 2004

• Groupe biogaz lorraine réfléchit biogaz à
la ferme (depuis 2002)

• CCJ construit une nouvelle piscine et 
propose un plan paysage pour l’agriculture

• Fdsea locale propose de chauffer la 
piscine avec du fumier 

• Création d’un comité de pilotage



Pré étude

• Recensement des besoins en chaleur 
pour 10 bâtiments communaux et 
intercommunaux 

• Recensement de la biomasse disponible 
par enquête auprès des agriculteurs dans 
un rayon de 15 km

• 39 réponses positives pour plus que les 
besoins

• Décision étude de faisabilité





Constitution comité pilotage 

• Recherche de financeurs pour étude
-conseil régional
- ADEME
- conseil général
- EDF
- C C J  -Elus

- Agriculteurs
• Coût de l’étude 30 000 euros



cahier des charges de l’étude

• Faisabilité technique
• Faisabilité économique
• Bilan énergétique
• Impact environnemental
• Implantation de l’usine



Septembre 2006

Résultats de l’étude avec deux hypothèses :

� Unité de méthanisation isolée
� Unité de méthanisation à proximité du 

CET de Conflans-Jarny.



Besoin en chaleur

• 4 500 000 kwh par an
• 700 000 en janvier
• 80 000 sur juillet et août
• 650 000 en décembre





type de biomasse choisie

• Fumier 21 450 t
• Tonte pelouses 100 t
• Refus de céréales 250 t
• Glycérine 980 t





Bilan énergétique

• Biogaz           2 589 255 m3/an
• Énergie électrique  totale    4 637 244 kwh           

nette     4 127 147 kwh
. Énergie thermique  5 634 061 kwh

nette          3 480 493 kwh





Rentabilité du projet

• 3 types d’amortissements

• Suivant le taux de subsides et les 
différents scénarios :rentabilité des 
capitaux de 4 à 8%



Bâtiments 
à chauffer

Usine de méthanisationCET







Partenaires du projet
• ademe
• Conseil général de Meurthe et Moselle
• Conseil régional de lorraine
• EDF
• Sirtom 
• Communauté de commune du jarnisy
• L’agence de l’eau Rhin Meuse 
• Le parc naturel régional
• Les agriculteurs 
• Trame 
• Le groupe biogaz lorraine
• La chambre d’agriculture
• EMC 2



AUJOURD’HUI 

• 3 mai 2007 : création de la SAS ACTE                      
35 agriculteurs
EMC2
CCJ



3 groupes de travail

• Financement et autorisations
• Techniques 
• Contractualisations



Etude du réseau de chaleur

• Le traçé
• Les différentes extentions possibles
• Coût actuel du chauffage des différents 

bâtiments concernés
• Coût prévisionel après le projet
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Digestat

Séparation de 
phases :

• presse

• etc…

Phase solide EPANDAGE

Phase liquide
contenant de

l’azote Striping

Eau « pure »

Azote 
cristallisé,
sous forme 

solide

VENTE

EPANDAGE
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2008 2009 2010

Rédaction 
de l’appel 

d’offre

Sélection du 
maître d’oeuvre

Négociation du terrain Achat et préparation du terrain

Réflexion sur 
la forme 
juridique

Signature du contrat 
avec la CCJ

Rédaction du dossier de 
demande de subventions

Demandes 
d’autorisation, 

études du terrain

Rédaction du 
cahier des charges

AG

Prochaines réunions

Démarrage 
travaux



-Choix d’un assistant  maître d’ouvrage

-Choix d’un maître d’œuvre qui nous aidera à choisir la bonne 
technique

-Pas de projet clé en main



Les plus du projet

• Pour les agriculteurs:
- Revenu supplémentaire
- Possibilité de mise aux normes 

collective
- Azote moins lessivable
- Meilleure image vis à vis des 

voisins
- Plus le souci du fumier et de 

sa gestion quotidienne

• Pour les citoyens:
- Un prix garanti pour le 

chauffage des bâtiments
- De l’énergie renouvelable dans 

une commune avec charte de 
l’environnement

- Plus d’odeur dans le digestat à
l’épandage

- 6000 t de co² économisées 
- Demain la possibilité de traiter 

la partie fermentescible des 
ordures ménagères




